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Explications du Conseil fédéral. Nouvelle maquette 
 

 

Si la brochure explicative a fait peau neuve, elle n’en est pas pour 
autant devenue méconnaissable. La Chancellerie fédérale a préféré en 
effet l’évolution à la révolution, comme le souhaitaient du reste les 
départements, qui ont été associés aux principales étapes du projet. 
 
Cette refonte vise : 
 à améliorer le confort de lecture et à faciliter la recherche à 

l’intérieur du document 
 à rendre la présentation plus attrayante, au moyen notamment de 

graphiques 
 à donner une meilleure visibilité aux informations et services 

proposés en ligne par la Confédération. 
 
Principales innovations 

  

Structure : 
D’abord un bref aperçu, 
ensuite les infos détaillées 
 
 

 au début, les objets font chacun, et l’un après l’autre, l’objet d’une 
brève présentation intitulée « En bref » 

 ce n’est qu’ensuite qu’ils sont présentés de manière 
circonstanciée, avec pour chacun un développement en trois 
parties : « En détail », « Arguments » et « Texte soumis au vote » 
 

Pour le lecteur pressé : 
Un aperçu rapide mais 
complet de chaque objet 
 
 

 dans la partie « En bref », chaque objet est présenté sur une 
double page : à gauche, les faits, à droite, les arguments 

 le Conseil fédéral et le comité ont autant de place l’un que l’autre 
pour exposer leurs arguments (d’abord le CF, puis le/s comité/s) 

 un diagramme montre les résultats des votes au Parlement 
 les principaux textes pertinents consultables en ligne sont déjà 

signalés à ce stade 
  
Graphisme : 
Des éléments graphiques 
clairs pour mieux se repérer 
 
 

 le recours fréquent aux graphiques, une typographie agréable et 
une utilisation judicieuse des couleurs permettent au lecteur de se 
repérer aisément à l’intérieur du document 

 le rouge reste la couleur distinctive des Explications, pour ne pas 
dire la couleur immédiatement associée à la marque 
« Confédération ». Les textes soumis au vote apparaîtront 
nouvellement sur un fond bleu pâle. 
 

Équité : 
Le Conseil fédéral et le 
comité ont autant de place 
l’un que l’autre pour 
s’exprimer 
 
 

 dans la partie détaillée, le CF et le comité ont là aussi autant de 
place l’un que l’autre pour leurs arguments, soit 1,5 page chacun 

 les arguments du CF figurent cette fois après ceux du comité 
 s’il s’agit d’un objet obligatoirement soumis à référendum (donc 

sans comité d’initiative ni comité référendaire), 1,5 page sera cette 
fois réservée aux « Délibérations du Parlement » 
 

 
Pour l’échantillon interrogé, la nouvelle brochure constitue un progrès 

 
La ChF a présenté le projet de nouvelle maquette au public cible dans le cadre d’entretiens en groupe 
focalisé : les citoyens sélectionnés, tant alémaniques que romands, ont été unanimes à juger la 
nouvelle maquette meilleure que la précédente. Ils ont salué le recours aux graphiques, ainsi que, tout 
particulièrement, la partie destinée aux lecteurs pressés. La plupart des personnes interrogées ont 
estimé qu’il serait équitable de réserver le même nombre de pages au Conseil fédéral et au comité 
pour la présentation de leurs arguments respectifs.  
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Présentation détaillée des modifications 

 
Première de couverture 

Caractères blancs sur fond rouge. La date de 
la votation et l’intitulé des objets soumis au 
vote sont mis en évidence. 
 
Dos 

 Mise en évidence des recommandations 
de vote du CF et du Parlement 

 La mention « Explications du Conseil 
fédéral » est placée au bas 

 Indication de l’adresse Internet où 
trouver les informations pertinentes 
publiées en ligne par la Confédération 
(www.admin.ch/votation) 
 

S’il y a plus de trois ou quatre objets, la taille 
des caractères sera réduite. 
 

 
 
 

 
 
 

Sommaire 

 Intitulés des objets 
 Pour chaque objet, et avec indication des 

n° de page, les différentes parties : 
- En bref (en caract. rouges) 
- En détail 
- Arguments 
- Texte soumis au vote 

 
 Renvoi aux vidéos explicatives 
 Renvoi à d’autres contenus informatifs 
 
S’il y a plus de trois objets, le sommaire 
commence sur la page de gauche.  
  

Partie « En bref » 

Une double page pour chaque objet, 
identifiable par une barre placée tout en haut. 
 
 Gauche : présentation du contexte et des 

points principaux du projet, et indication 
des n° de page où trouver les 
informations détaillées 

 Droite : question posée à l’électeur, 
arguments des partisans et des 
adversaires avec liens de renvoi aux 
sites pertinents, et diagramme en barre 
présentant les résultats des votes au 
Conseil national et au Conseil des États 

 
Le Conseil fédéral et le/s comité/s ont autant 
de place l’un que l’autre pour leurs 
arguments. Les arguments du Conseil 
fédéral sont exposés en premier. 
 
Le rouge et le bleu permettent la mise en 
relief des principaux éléments. 
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Partie « En détail » 

 Première page : bref sommaire détaillant 
l’objet traité 

 Présentation factuelle : contexte, 
objectifs visés, mesures prises ou à 
prendre 

 
Deux éléments caractérisent la première 
page : le trait épais de couleur rouge placé 
en haut à gauche, et le fait qu’elle est 
quasiment laissée en blanc. 
 
Si la place vient à manquer (objets 
nombreux, textes longs), il est possible 
d’utiliser pour la présentation factuelle 
l’espace laissé en blanc. 
 
Cette partie se prête particulièrement à 
l’insertion de graphiques. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Corps du texte 

 Le corps du texte est toujours formaté 
sur une seule colonne 

 Les titres et intertitres sont placés à 
gauche, afin de ne pas gêner la lecture 

 Les notes de bas de page sont mieux 
lisibles qu’avant, et une icône signale la 
présence d’un lien permettant d’accéder 
à des informations complémentaires 

 Les graphiques sont utilisés à chaque 
fois que cela est possible et opportun. 

 
 

 
 
 
 

Graphiques et tableaux 

Il sera davantage fait appel aux graphiques, 
soit à chaque fois qu’ils permettent de mieux 
saisir les enjeux (surtout lorsqu’il s’agit d’une 
affaire complexe). 
 
Leur aspect visuel sera autant que possible 
harmonisé au moyen de conventions 
graphiques : 
 couleurs : principalement le bleu décliné 

en plusieurs nuances, avec le rouge en 
couleur de contraste 

 police d’écriture : Frutiger uniquement 
 taille : largeur de la page  
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Le/s comité/s et le Conseil fédéral ont 
droit chacun à un chapitre « Arguments » 
 

La première page se caractérise par un trait 
épais de couleur rouge placé en haut à 
gauche. 
 
Les arguments du Conseil fédéral sont 
placés après ceux du comité. L’un et l’autre 
disposent de 1,5 page de texte. 
 
Les comités se voient accorder davantage de 
place que par le passé. En contrepartie, ils 
doivent observer les mêmes contraintes de 
forme que le Conseil fédéral. Chaque texte 
est structuré comme suit : 
 
1. chapeau 
2. corps du texte, avec titres marginaux 
3. recommandation de vote, soit « oui » ou 

« non » 
4. lien/s de renvoi au site/s web pertinent/s 
 
 

 
 
 
 
 
 

Texte soumis au vote 

Imprimé sur fond bleu pâle. 
 
La première page se caractérise par un trait 
épais placé en haut à gauche et par un 
symbole de paragraphe, tous deux de 
couleur rouge. 
Page suivantes : sur chaque page figureront 
en haut à gauche une fine ligne de couleur 
rouge et un symbole de paragraphe. 
 
Le CPO continuera d’assurer la mise en 
page. Le fond bleu ne constitue pas une 
gêne pour les malvoyants. 

 
  

Navigation 

Les dispositions suivantes doivent permettre 
au lecteur de se repérer plus facilement à 
l’intérieur des Explications : 
 
 un sommaire clair est placé au début 
 la partie « En bref » indique les pages où 

se trouvent les informations détaillées 
sur l’objet concerné 

 pour chaque objet, la première page se 
présente toujours de la même façon, 
avec un grand espace laissé en blanc et 
les éléments distinctifs précités 

 l’intitulé (éventuellement abrégé) de 
l’objet est placé à gauche en en-tête 

 le fond bleu pâle sur lequel figurent les 
textes soumis au vote indique au lecteur 
qu’il se trouve à la fin d’un objet 

Renvois à des informations complémentaires 

 
 

 
En-têtes 

 

 

 

 


